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NOTE DE SERVICE

DGER/MSSI/SDPOFE/N2009-2002

Date: 6 janvier 2009

Date de mise en application : immédiate
Date limite de réponse : 6 février 2009
Nombre d'annexes : 2

Le Ministre de l’agriculture et de la pêche
à

(cf destinataires)

Objet : Recensement des élèves de l'enseignement agricole en situation de handicap (opération
statistique) - Additif à la note de service DGER/SDPOFE/N2008-2108 du 10 septembre 2008 relative aux
procédures d'accueil, dans un établissement d'enseignement agricole, des élèves et étudiants de l'enseignement
supérieur court en situation de handicap.

Résumé : La présente note a pour objet de préciser les modalités de mise en oeuvre, pour l'année 2008-2009,
du recensement des élèves de l'enseignement agricole en situation de handicap.

Bases juridiques :
Loi n 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des
personnes handicapées.
Note de service DGER/SDPOFE/N2008-2108 du 10 septembre 2008 relative aux procédures d'accueil, dans un
établissement d'enseignement agricole, des élèves et étudiants de l'enseignement supérieur court en situation de
handicap.
Note de service MEN-DGESCO/B2-2/JS n 2008-0271 du 12 décembre 2008 précisant les modalités des
opérations statistiques DGESCO/DEPP n 3 et 12 relatives aux élèves porteurs de maladies invalidantes ou de
handicap, scolarisés dans les premiers et seconds degrés de l'enseignement public et de l'enseignement privé
sous contrat (voir ANNEXE 2).

Mots-clefs : Handicap, recensement.

Destinataires :

Pour exécution :
- Administration centrale – diffusion B
- Directions régionales de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt (DRAAF-DRIAAF) /
Services Régionaux de la Formation et du
Développement (SRFD)
- Directions de l'agriculture et de la forêt (DAF)/SFD

Pour information :
- Établissements publics locaux de l'enseignement agricole
- Unions fédératives des établissements privés
d'enseignement agricole
- Etablissements d'enseignement agricole privés sous contrat
- Organisations syndicales de l'enseignement agricole public
- Organisations syndicales de l'enseignement agricole privé
- Fédérations d'associations de parents d'élèves de
l'enseignement agricole



Le Ministère de l'Agriculture et de la Pêche ouvre une opération de recensement statistique, pour l'année 2008-
2009, des élèves de l'enseignement agricole en situation de handicap. Cette opération prend appui sur une plate-
forme informatique en partie commune avec la plate-forme développée par le Ministère de l'Education Nationale.

Objet de l'enquête spécifique dont les modalités sont présentées par la présente note de service : les
élèves scolarisés dans les établissements de l'enseignement agricole (formation scolaire initiale -
enseignement technique et enseignement supérieur court) qui, en raison d'un handicap ou d'un trouble de santé
(troubles des apprentissages, troubles psychiques, maladie invalidante ou chronique, atteinte intellectuelle, déficience
sensorielle ou motrice), ont besoin d'aménagements significatifs de leur scolarité pour une durée importante.

Ces élèves ne sont pas concernés par les deux enquêtes mises en place par la Direction Générale de l'Enseignement
Scolaire et le Secrétariat Général du Ministère chargé de l'Education Nationale (MEN) ayant pour objet le
recensement des enfants scolarisés en situation de handicap (note de service susmentionnée du 12 décembre 2008
jointe en annexe 2 pour information).

Sont concernés par la présente enquête les élèves dont la scolarité exige des aménagements et qui sont connus
de la Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH). Tout élève handicapé qui fait l’objet d’un
Projet Personnalisé de Scolarisation (PPS), tel que défini par la loi du 11 février 2005 susmentionnée, est
comptabilisé dans l’enquête. Le PPS peut avoir été obtenu par transformation d’un projet antérieur, être nouveau ou
être en cours d’élaboration à la MDPH. Il peut inclure des décisions de la Commission des Droits et de l'Autonomie
(CDA) et/ou de simples préconisations de l’équipe pluridisciplinaire.

L’enquête se déroule sous la responsabilité du correspondant handicap en Service Régional de la Formation et
du Développement (SRFD-SFD, au sein de chaque Direction Régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la
Forêt  -DRAAF-DAF), qui assure le suivi de l’enquête, en lien avec les enseignants référents.

L'application informatique du MEN a été adaptée pour la présente enquête : l'enquête mise en place par le Ministère
de l'agriculture et de la pêche sera renseignée via un questionnaire web accessible à partir de l'adresse suivante :

http://cisad.adc.education.fr/handagr

Les modalités pratiques sont accessibles sous le lien ci-dessus. L’application propose une aide en ligne
détaillée ainsi que les nomenclatures utilisées pour ces enquêtes. La validation des données et la fin de la saisie
sont matérialisées dans l’application par la fonctionnalité « validation ». Avant toute saisie, il est nécessaire que le
module ait été initialisé par la saisie d’un mot de passe et que les coordonnées du responsable régional aient
été renseignées.

L'application propose deux profils-utilisateurs:
− Enseignant-référent : cet accès est ouvert aux enseignants référents qui, relevant du Ministère chargé de

l'Education Nationale, se référeront aux instructions techniques jointe à la note de service susmentionnée du 12
décembre 2008 (MEN)

− Responsable régional : cet accès est ouvert aux correspondants handicap en SRFD. Les correspondants
handicap en SRFD sont chargés du suivi de l'enquête au niveau régional, du suivi de la saisie et de la validation
des données saisies par les enseignants référents. Les correspondants handicap en SRFD auront notamment
accès aux fonctionnalités de suivi de l'enquête, de validation des saisies des enseignants-référents et de mise à
jour, le cas échéant, de la liste des établissements.

Le calendrier retenu pour la saisie est identique à celui retenu pour les enquêtes ouvertes par le Ministère de
l'Education Nationale : la date d’observation est fixée au 1er décembre 2008.
La saisie des données issues de cette observation s'effectuera du 16 janvier au 6 février 2009.

Je vous précise que la collecte de ces données ne répond pas à des exigences de santé publique, mais vise à
repérer la nature et l’ampleur des moyens qui doivent être mobilisés au sein des établissements pour répondre
aux besoins éducatifs particuliers des élèves concernés. Aucune donnée susceptible de permettre l’identification de
l’élève n’est demandée.

Je ne méconnais pas les difficultés que vous pourrez rencontrer pour vérifier la pertinence de certaines
informations. Je vous demande toutefois de participer à la conduite de cette enquête avec le maximum de rigueur, en
collaboration avec les enseignants-référents relevant du Ministère chargé de l'Education Nationale.

Vous voudrez bien me faire part sous le présent timbre des difficultés que vous pourriez rencontrer dans
l'application des présentes dispositions.

Le directeur général de l’enseignement et de la recherche

Jean-Louis BUËR



ANNEXE 1 – LISTE DES CORRESPONDANTS HANDICAP EN SRFD A LA RENTREE SCOLAIRE 2008/2009

ANNEXE 2 –  NOTE DE SERVICE MEN-DGESCO/B2-2/JS N° 2008-0271 DU 12 DÉCEMBRE 2008 PRÉCISANT
LES MODALITÉS DES OPÉRATIONS STATISTIQUES DGESCO/DEPP N° 3 ET 12 RELATIVES AUX ÉLÈVES
PORTEURS DE MALADIES INVALIDANTES OU DE HANDICAP, SCOLARISÉS DANS LES PREMIERS ET
SECONDS DEGRÉS DE L'ENSEIGNEMENT PUBLIC ET DE L'ENSEIGNEMENT PRIVÉ SOUS CONTRAT

Structure téléphone Mail

SRFD Alsace Sylvie PAGLIANO 03 88 88 91 69
SRFD Aquitaine Marie LARROUDE 05 56 00 42 37
SRFD Auvergne Hubert GOGLINS 04 73 42 27 88
SRFD Basse Normandie Patricia GUEVELLO 02 31 24 97 52
SRFD Bourgogne Isabelle Gerardin 03 80 39 31 71
SRFD Bretagne Françoise DU TEILLEUL 02 99 28 20 50
SRFD Centre Sabrina DETRY 02 38 77 40 57
SRFD Champagne Ardenne Fabienne VASSEUR 03 26 66 20 78

SRFD Corse Anne MARCHI 04 95 51 86 37

SRFD Franche Comté Jocelyne BOLE 03 81 47 75 32
SFD Guadeloupe Yveline GUEGAN 05 90 99 09 16
SFD Guyane André LE FUR 05 94 29 63 51
SRFD Haute Normandie Delphine GIBET 02 32 18 95 13
SRFD Ile de France Catherine LIMA 01 41 24 17 52
SRFD Languedoc Roussillon Michel CHABBERT 04 67 41 80 17
SRFD Limousin Isabelle THOMAS 05.55.12.92.66
SRFD Lorraine Marie Françoise RUBIELLO 03 83 18 33 33
SFD Martinique Brigitte TEJEDOR 05 96 71 21 19
SFD Mayotte Jean Pierre EUGENIE 02 69 62 17 79
SRFD Midi Pyrénées Jean Roger MARTIN 05 61 10 62 01
SRFD Nord Pas de Calais Chantal DEMONCHAUX 03 20 96 42 89
SFD de Nouvelle Calédonie Gilles BEAUDOU 687 23 24 32
SRFD Pays de la Loire François CHAVENON 02 40 12 37 22
SRFD  Picardie Christian RICHARD 03 22 33 55 27
SRFD Poitou Charentes Geneviève  GUILLOT  05 49 03 11 62
SFD Polynésie Française Nathalie WEBER 00 689 56 13 53
SRFD Provence Alpes Côte d'AzPierre GRAND 04 91 23 08 63
SFD Réunion Guy SOMMER 02 62 56 70 80
SRFD Rhône Alpes Elisabeth GLAB 04 78 63 13 82

Correspondant(e)s 
handicap au service 

régional
sylvie.pagliano@educagri.fr
marie.larroude@agriculture.gouv.fr
hubert.goglins@educagri.fr
patricia.guevello@educagri.fr
isabelle.gerardin@educagri.fr
francoise.du-teilleul@educagri.fr
sabrina.detry@educagri.fr
fabienne.vasseur@educagri.fr

anne.marchi@educagri.fr
magali.heritier@educagri.fr
yveline.guegan@educagri.fr 
andre.lefur@agriculture.gouv.fr
delphine.gibet@agriculture.gouv.fr
catherine.lima@educagri.fr
michel.chabbert@educagri.fr
isabelle.thomas@educagri.fr
marie-france.rubiello@agriculture.gouv.fr
brigitte.tejedor@educagri.fr
jean-pierre.eugenie@educagri.fr
jean-roger.martin@educagri.fr
chantal.demonchaux@educagri.fr
gilles.beaudou@educagri.fr
francois.chavenon@educagri.fr
christian.richard@educagri.fr
genevieve.guillot@educagri.fr
nathalie.w eber@educagri.fr
pierre.grand@agriculture.gouv.fr
guy.sommer@educagri.fr
elisabeth.glab@educagri.fr
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